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1. Prescription de la procédure de DPMEC du PLU  

Par délibération du Conseil Municipal en date du 21 décembre 2023, la commune d’Avion a prescrit la mise en compatibilité de son 

Plan local d’Urbanisme avec une déclaration de projet. La commune d’Avion a également fixé les modalités de concertation 

préalable de la population dans le cadre de la présente procédure. 
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2. LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION 

Afin de répondre aux objectifs fixés par la délibération du conseil municipal et, plus largement, pour permettre au plus grand nombre 

de personnes de s’informer sur le projet de mise en compatibilité du PLU et en amont de la procédure, des moyens de concertation 

préalable ont été mis en place. Cela concerne les éléments suivants : 

• Une réunion publique organisée le samedi 25 janvier : avis de publicité publié le 17 décembre 2024 sur le site de la 

Commune.  

• Une exposition du projet de DPMEC en mairie : Attestations du 26 novembre 2024 précisant que les panneaux d’exposition 

ont été posés en mairie et la Maison des Habitants. 

• Mise à disposition d’un cahier pour recueillir les avis. 

• Insertion dans le bulletin municipal : Extrait du bulletin municipal du 13 novembre 2024. 

• Insertion dans le bulletin municipal : Extrait du bulletin municipal du 14 décembre 2024. 

• Mise en ligne d’informations sur le site de la commune. 

 

2.1 Diffusion de documents d’information  

Un document d’information a été diffusé sur le site internet de la ville, et il a été installé des panneaux d’information en mairie et la 

Maison des Habitants. 

  
Panneaux d’information en mairie 
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Information sur le site internet de la commune  
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2.2 Articles diffusés dans le bulletin municipal d’Avion 
 

 
 

2.3 Réunion publique  
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Photo de la réunion publique 

 
Compte rendu de la réunion publique : La réunion a eu lieu le samedi 25 janvier à 10h à la mairie. 

Étaient présents :  
- Monsieur Jean LETOQUART, Maire. 

- Monsieur Alain BARANOWSKI, Adjoint au Maire délégué à l’Urbanisme. 

- Madame Caroline CALVIN, Directrice Générale des Services. 

- Monsieur Bruno CAPY, Responsable du Service Urbanisme. 

- Monsieur Cyril DESTAEBEL, service informatique. 

- 5 habitants de la Ville d’AVION (Quartier de Pinchonvalles, de l’Artésienne et de la République). 

 

Présentation :  
Monsieur le Maire expose le plan masse du projet de ferme urbaine porté par l’association Les anges Gardins au sein du Quartier 

NPNRU République. Il poursuit en présentant l’association et son action dans le domaine de l’insertion, notamment par la création 

de 25 à 40 emplois d’insertion sur le quartier. Il explique ensuite le projet de paniers solidaires porté en collaboration avec la Mairie 

et qui permet aux habitants d’obtenir pour une somme modique des paniers de légumes biologiques deux fois par mois. 

 

Monsieur le Maire précise que pour mener à bien ce projet, il est nécessaire de modifier le Plan Local d’Urbanisme par la procédure 

de déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU. Il expose le contenu de la modification et le planning de la procédure.  

Questions :  
Les principales questions des habitants sont reprises ci-dessous. Il est à noter que leurs contributions ne portent pas spécifiquement 

sur la procédure de déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU, mais plus sur le projet en lui-même. 

- Est-ce que l’association réalise tout elle-même ? Monsieur le Maire explique qu’ils préparent tout de A à Z : de la 

préparation du sol, aux plantations, à la transformation en soupe. 

- Par quelle rue vont-ils accéder au site ? Par la rue Robespierre. 

- Qui finance le projet ? Les Anges Gardins sont lauréat d’un appel à projets de l’ANRU + des fonds propres de 

l’association. 

- Y aura-t-il la possibilité de visiter le site ? OUI, le site pourra être visité par les habitants et les écoles. 

- Y aura-t-il des animaux présents ? OUI des moutons pour l’écopaturage. 

- Les habitants se félicitent d’accueillir sur le territoire de la Commune ce beau projet créateur d’emplois d’insertion. 
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3. SYNTHESE DES PRINCIPALES QUESTIONS ABORDEES AU COURS DE LA 
CONCERTATION ET REPONSES APPORTEES 

Cette partie du bilan a pour objectif de récapituler les principales observations formulées lors de la concertation préalable de la 

population et les réponses apportées dans le cadre de la DPMEC du PLU. 

• Registre mis à disposition en mairie : La commune n’a reçu aucune remarque. 

• Une réunion publique le 25 janvier 2025 : Cinq questions ont été posées par les personnes présentes qui portent sur des 

précisions sur le projet d’agriculture urbaine dans le quartier de la République. Il n’y a pas d’incidence sur le dossier de 

DPMEC du PLU. 

 

La concertation préalable a permis à la population de s’exprimer en amont de la procédure et d’obtenir des réponses aux 

interrogations techniques concernant la réalisation du projet. 

Les modalités de concertation mises en œuvre permettent de dresser un bilan favorable dans la mesure où l’ensemble des questions 

abordées ne remettent pas en cause la procédure de DPMEC du PLU de la commune d’Avion. 

 

Considérant qu’aucune observation n’a remis en cause le projet et considérant la nécessité de tirer le bilan de la concertation, il 

est décidé de clore ladite concertation, et de ne pas apporter de modification au dossier de DPMEC du PLU d’Avion. 

 


